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Membres parents : Mme Suzanne Godbout  Mme Sophie Bertrand-Piché 
                                       Mme Sophie Benoit-Bjorson               Mme Julie Mercier     

Mme Marie-Ève Giroux  M. Jean-François Chiasson 
Mme Ghizlane Bentouiria   
   
  
           

    
      
Personnel :   M. Sylvain Leduc   M. Nicholas Guindon-Leblanc   
    Mme Sophie Ladouceur   
      
                                           
 
    
 
 
Direction :  Jocelyn Bourdon 

 
 
Absent :  Mme Myrto Mailloux  
  Mme Suzette Bernard 
  Mme Mylène Larocque 
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ORDRE DU JOUR 
 

1. Présences et vérification du quorum  
      

 
Mme Godbout souhaite la bienvenue aux membres. Elle constate le quorum et déclare la 
séance ouverte.  
 
 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 
La rencontre débute à 19h00. M. Chiasson propose et appuyer par Mme Giroux d’adopter 
l’ordre du jour.  
 

 
3. Question du public 

 
Aucun membre du public 

 
4. Adoption du procès-verbal du 16 janvier 2024 et suivis 

 
 

Mme Benoit-Bjorson propose et appuyer par M. Chiasson d’adopter le procès-verbal du 16 
janvier 2024. 
 
Il n’y a aucun suivi. 
 

5. Correspondance  
 

Aucune correspondance  
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6. Points de discussion et de décision  
 
6.1  Grille-matière Résolution 
 
M. Bourdon présente la grille-matière, ceci concerne le nombre d’heures qui est enseigné par matière. 
Il présente le résultat des rencontres avec les enseignants, il n’y a aucun changement proposé pour 
l’année prochaine. Le seul endroit que le CE peut prendre des décisions concernant les spécialistes.  
Il se peut qu’il y ait un changement au niveau du préscolaire, car les enseignants ont demandé d’avoir 
90 minutes en éducation physique et enlever la musique.  
 
Mme Benoit-Bjorson propose et appuyez par Mme Bentouiria la grille-matière.  

 
 6.2 Activités Résolution 
  

 M. Bourdon présente les activités qui seront offertes aux élèves cette année, les coûts et les 
enveloppes budgétaires utilisées. Il y aura des ajouts, car certains enseignants n’ont pas présenté leurs 
activités.  
 
Mme Benoit-Bjorson se demande pourquoi, les autres niveaux n'ont pas des activités telles que le 
Biodôme. M. Bourdon mentionne que ceci est le choix des enseignants et il ne peut pas les obliger. 
Cependant, les activités sont souvent récurrentes et les élèves ont l'occasion de vivre différentes 
activités de différentes envergures tout au long de leur parcours scolaire.  
 
M. Bourdon montre les activités des 6 années qui sont proposées ainsi que les campagnes de 
financement qui auront lieu. Les parents mentionnent que ceci sera important que la levée de fond et 
mettre en œuvre les élèves et non les parents.  
 
Mme Mercier propose et appuyez par M. Chiasson d’adopter les activités. 
 
6.3 Ajout d’une date de rencontre – 12 mars 2024  
 
M. Bourdon mentionne que cette rencontre sera consacrée pour discuter de la rénovation de Notre-
Dame avec les ressources matérielles de la CSSPO. La rénovation débutera en juin 2025. 
 
Mme Benoit-Bjorson propose et appuyez par M. Guindon-Leblanc l’ajout d’une date de rencontre  
 
 
6.4 Pizza Adoption 
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M. Bourdon lit la nouvelle procédure. La pizza sera offerte aux deux semaines. Les parents qui 
souhaitent la pizza devront obligatoirement la prendre à chaque date prévue, choisir le même nombre 
de pointes pour chaque diner et payer la facture à l’avance. Aucun changement ne sera accordé après 
la date de fermeture de la commande. 
 
Mme Benoit-Bjorson propose et appuyez par Mme Giroux  
 
6.5 Vêtements écoles Adoption 
 
Mme Mercier explique la levée qui pourrait avoir lieu. 
 
M. Chiasson propose et appuyez par Mme Bentouiria de faire les démarches pour faire une levée de 
fond avec des vêtements écoles avec VSP. 
 
Points récurrents à l’ODJ : 
 
6.6 Suivi des travaux – Bassin  
 
Aucun object 
 
6.7 Fondation – Projets  

 
Mme Mercier mentionne lecturothon et nous présente les soumissions pour la classe. Les enseignants 
se sont entendus sur l’emplacement et le tout pourrait débuter cet été ou au plus tard en automne..  
 
*Mme Benoit-Bjorson demande une prolongation de 15 minutes.  
 
6.6 Sécurité aux abords de l’école 
 
Non abordés en raison du manque de temps 
 
 
6.7 Aménagement de la cour d’école 
 
Non abordés en raison du manque de temps 
 
6.8 Projet éducatif 
 
M. Bourdon présente les deux objectifs du projet éducatif. Celui-ci va vous être envoyé par courriel 
pour consultation. Si vous avez des commentaires, ceux-ci peuvent être envoyés à M. Bourdon par 
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courriel. De plus, vendredi, lors de la journée pédagogique le personnel se consultera. Par la 
suite, le projet éducatif final vous sera présenté au mois de mars ou d’avril.  

 
7. Points d’information 

 
 

8. Rapports 
 

8.1 Présidente 
 
Mme Godbout n’a pas de message.  
 
8.2 Directeur 
 
Aucun message 
 
8.3 Délégué aux comités parents 
 
Aucun représentant, mais Mme Suzette à envoyer un courriel. 
 
8.4 OPP 
 
Aucun message 
 
8.5 Enseignants 
 
M. Leduc exprime qu’il prépare le Carnaval de jeudi prochain en avant-midi. 
 
8.6 Personnel de soutien 
 
Aucun message 
 

 
8.7 Responsable du service de garde 
 
Aucun message 
 
8.8 Rapports du délégué au comité E.H.D.A.A 

 
Aucun membre  
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9 Varia 
  
 
 

10 Levée de la réunion       
 
Mme Giroux propose et appuyer par M. Chiasson la levée de la séance à 21h05. 


